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ÉTAPES DU PARAMÉTRAGE 

 

 

PARTIE 1 : Modification du plan de paye dossier 
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Modification taux AT/MP 

 

Attention : 

✓ Seul le taux global est communiqué. Pour les artistes relevant du code risque 921CC, le taux 
AT/MP correspond à 70 % du taux global. 

✓ Pour 2025, le changement du taux AT/MP s’effectue à partir du 1er mai 2025, soyez vigilant en 
renseignant la date. 

PARTIE 1 : Modification du plan de paye dossier 

Au menu de Studio, cliquez sur « Paramétrage » puis sur « Plan de Paye Dossier ».  

 

Cliquez sur le bouton , une liste des modules pour lesquels vous pouvez changer les taux 
s’affichera. 

Exemple 

 

Afin de modifier le taux AT/MP pour les artistes, positionnez-vous sur le module 1065/10 « Taux AT 
Artistes » :  

✓ Dans la colonne « Taux 2025 », saisissez le taux d’AT/MP pour vos artistes (taux attendu par 

l’URSSAF), 

✓ Dans la colonne « Date 2025 », saisissez 01/05/2025. (Il s’agit de la date à partir de laquelle le 
taux est effectif.) 

Afin de modifier le taux AT/MP du personnel autre que les artistes, positionnez-vous sur le module 1065/11 
« Taux AT Autres » :  

✓ Dans la colonne « Taux 2025 », saisissez le taux d’AT (taux attendu par l’URSSAF), 

✓ Dans la colonne « Date 2025 », saisissez 01/05/2025 (il s’agit de la date à partir de laquelle le taux 
est effectif). 
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Modification taux AT/MP 

Cliquez sur le bouton  et à la question « Validez-vous les modifications ? », cliquez sur OUI. 

 

Cliquez ensuite sur le bouton   et à la question « Mise à jour des fichiers ? », cliquez sur OUI. 
 

 

PARTIE 2 : Modification du plan de paye société 

Il est possible de modifier le plan de paye société afin que la rectification soit répercutée automatiquement 
sur tous les plans de paye des dossiers créés sous cette société. 

Toutefois, pour que cette répercussion soit effective dans un dossier, il ne faut pas que le module 
changé présente déjà une modification dans le plan de paye dossier. (Si tel est le cas, nous vous 
recommandons de nous contacter.) 

Au menu de Studio, cliquez sur « Paramétrage » puis sur « Société » et enfin sur le bouton . 

 

Cliquez sur le bouton , une liste des modules pour lesquels vous pouvez changer les taux 
s’affichera. 

Exemple 

 

Afin de modifier le taux AT/MP pour les artistes, positionnez-vous sur le module 1065/10 « Taux AT 
Artistes » :  

✓ Dans la colonne « Taux 2025 », saisissez le taux AT/MP pour vos artistes (taux attendu par 

l’URSSAF), 

✓ Dans la colonne « Date 2025 », saisissez 01/05/2025 (il s’agit de la date à partir de laquelle le taux 
est effectif). 

Afin de modifier le taux AT/MP du personnel autre que les artistes, positionnez-vous sur le module 1065/11 
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Modification taux AT/MP 

« Taux AT Autres » :  

✓ Dans la colonne « Taux 2025 », saisissez le taux AT/MP (taux attendu par l’URSSAF), 

✓ Dans la colonne « Date 2025 », saisissez 01/05/2025 (il s’agit de la date à partir de laquelle le taux 
est effectif). 

Cliquez sur le bouton  et à la question « Validez-vous les modifications ? », cliquez sur OUI. 

Cliquez ensuite sur le bouton   et à la question « Mise à jour des fichiers ? », cliquez sur OUI. 


